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Comité Syndical du 16 Décembre 2020  
  

DELIBERATION N° 2020-12-99 

Orientations stratégiques du Syvadec 
  

Nombre de membres   
105  

Le Ƌuoƌuŵ Ŷ’aǇaŶt pas ĠtĠ atteiŶt loƌs de la sĠaŶĐe du diǆ dĠĐeŵďƌe deuǆ ŵille 
vingt, une nouvelle convocation du comité syndical a été faite le onze décembre 

deuǆ ŵille viŶgt, eŶ veƌtu de l’aƌtiĐle ϮϭϮϭ-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales.  
L’aŶ deuǆ ŵille viŶgt, le seize dĠĐeŵďƌe à oŶze heuƌes, l’asseŵďlĠe dĠliďĠƌaŶte 
régulièrement convoƋuĠe paƌ le PƌĠsideŶt s’est ƌĠuŶie daŶs les loĐauǆ du SYVADEC 
situé dans la zone artisanale, à Corte sous la présidence de Monsieur GIANNI Don 

Georges.  
Monsieur POLI Xavier a été désigné secrétaire de séance.   
S’agissaŶt d’uŶe ƌe-convocation, le comité peut valablement délibérer sans 

condition de quorum  

En exercice  Présents  Votants  

105  07  07  

Présents :   
GUIDONI Pierre, POLI Xavier, GIABICONI Jean-Charles, RAO Frédéric, ISTRIA Patrice, COSTA Paul (suppléant) et GIANNI Don 

Georges.  
Absents représentés : FONDACCI DE PAOLI Jean-Claude a été représenté par son suppléant  

Absents :  
ARMANET Guy, BATTESTI Gilles, GIAMARCHI Marie-Dominique, GONZALEZ COLOMBANI Carulina, LACAVE Mattea, LINALE 

Serge, MILANI Jean-Louis, PADOVANI Jean-Jacques, PELLEGRI Leslie, PERETTI Philippe, PERFETTINI Martine, POLIFRONI 

Bruno, POZZO di BORGO Louis, ROMITI Gérard, SAVELLI Pierre, SIMONI Pierre-Baptiste et TIERI Paul.  
BACCI Christian, CIAVAGLINI Joëlle, COLONNA D'ISTRIA Jeanne Andrée, COMBETTE Christelle, CORTICCHIATO Caroline, 

DOMINICI François, FAGGIANELLI François, FERRANDI Etienne, FRAU David, KERVELLA Philippe, LACOMBE Xavier, 

MARCANGELI Laurent, MINICONI Ange-Pascal, OTTAVY Nicole, OTTAVY-SARROLA Rose Marie, PASQUALAGGI Jean-Marie, 

POGGIALE Pierre-Jean, PUGLIESI Pierre, SANTONI-BRUNELLI Marie-Antoinette, SARROLA Alexandre, SBRAGGIA Stéphane, 

SOTTY Marie Laurence, SUSINI Jean, VANNUCCI Stéphane, VINCILEONI Antoine-Mathieu et VOGLIMACCI Charles Noël.  
ADORNI Roméo, COLOMBANI Paul-André, DE PERETTI Don Napoléon et GRAZIANI Frédérick.  
ACQUAVIVA François-Xavier, MARCHETTI François-Marie, BARTHELEMY Roxane et SEITE Jean-Marie.  
FANTOZZI Jean-Michel, VIVONI Ange-Pierre et VUILLAMIER Jean-Marcel.  
BERNARDI François, BRUZI Benoît, EMANUELLI Paul-Jean et GAMBOTTI Alexandre.   
BELLINI Pierre-François, GIFFON Jean-Baptiste et MURACCIOLI Jean-Jacques.   
FRANCESCHINI Christiane et SINDALI Philippe.   
BERLINGHI François, CIMIGNANI Marie-Flora, MARIOTTI Marie-Thérèse et NICOLAI Marc-Antoine.   
ANTONELLI Jean-Toussaint, CANANZI Ange, MORTINI Lionel et SAULI Joseph.  
DOMINICI Jean, GALETTI Joseph, MATTEI Jean-François, PASQUALI Gabriel et TERRGHI Charlotte.   
MARCHETTI Etienne et OLMETA Claudy.   
FRANCHESCHI Jean-Claude.  
ALBERTINI Pierre-François et NEGRONI Jérôme.   
CICCADA Vincent et LECCIA Pascal.  
BARTOLI Paul-Marie, MICHELETTI Vincent et PERENEY Jean  
CHIAPPINI Charles, GIORDANI Jean-Pierre, MATTEI FAZI Joselyne et POMPONI Paul François.   
CESARI Etienne, LOPEZ Denis, LUCCHINI Félicien, QUILICHINI Paul, SERRA Jean-Marc, SIMONI Géraldine, STROMBONI Jeanne 

et SUSINI Grégory.   
  
Certifié exécutoire,  
  
apƌğs tƌaŶsŵissioŶ eŶ PƌĠfeĐtuƌe le :   
et de la publication de l'acte le:  
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Monsieur le Président expose,  
 

Les orientations stratégiques du syndicat adoptées le 24 février 2016, portaient sur la période 
2016/2020. À la suite du renouvellement de nos instances, les commissions thématiques se sont réunies 
et ont débattues des orientations stratégiques du SYVADEC. Elles ont donné un avis favorable à 
l’uŶaŶiŵité aux aĐtioŶs stƌatégiƋues Ƌui ĐoŶĐeƌŶaieŶt leuƌs théŵatiƋues de tƌavail.  
 
3 orientations stratégiques ont été retenues : 
 

1. Accompagner la transition écologique en matière de déchets 

Réduire la production de déchets 

- Accompagner les adhérents dans la ŵise eŶ œuvƌe de la ƌedevaŶĐe spéĐiale et d’uŶe fisĐalité 
incitative 

- Accompagner les adhérents dans leurs programmes locaux de prévention 

- Développeƌ l’éĐo-consommation 

Pƌépaƌeƌ l’aveŶiƌ en généralisant les actions pédagogiques 

- Former les scolaires de tous niveaux pour une académie verte 

- Accompagner les agents publics daŶs leuƌs ŵissioŶs de lutte ĐoŶtƌe le gaspillage et d’aŶiŵatioŶ 

Développer le réemploi 

- Démocratiser le réemploi 

- Finaliser le déploiement de la filière textiles 

Optimiser les performances de tri  

- AĐĐoŵpagŶeƌ les adhéƌeŶts daŶs l’optiŵisatioŶ du tƌi 
- Sensibiliser les usagers 

Généraliser le tri à la source des biodéchets 

- Accompagner les adhérents pour définir et mettre eŶ œuvƌe le tri à la source des biodéchets 

- Renforcer le plan compostage 

Développer le recyclage et l’économie circulaire 

- Déployer les nouvelles filières REP 

- Développer le recyclage local et aĐĐoŵpagŶeƌ les poƌteuƌs de pƌojets d’économie circulaire en 

matière de déchets  

 

2. Finaliser le ƌéseau d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de tri, de valorisation et de traitement 

Moderniser et finaliser le ƌéseau d’iŶfƌastƌuĐtuƌes locales 

- Quais de transfert des Omr et du tri 

- Recycleries 

- Infrastructures de proximité : éco-points et recycleries mobiles 

- Espaces réemploi 

- Bio-plateformes de compostage 
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Créer deux centres de tri et de valorisation 

- CTV du Grand Bastia 

- CTV du Grand Ajaccio 

Sécuriser le stockage des déchets ultimes 

- Créer une nouvelle installation publique de stockage des déchets ultimes 

 

3. Optimiser la qualité du service tout en maîtrisant les coûts 

Optimiser la qualité environnementale et le niveau de service aux adhérents 

- Mener une politique QSE exemplaire 

- Optimiser le niveau de service aux adhérents 

Maitƌiseƌ l’évolutioŶ des ĐoŶtƌiďutioŶs 

- Maîtriser les coûts 

- Adapter les modalités de contribution à l’évolutioŶ des iŶfƌastƌuĐtuƌes et des ĐoŶditioŶs de 
traitement 

  
Ces orientations sont déclinées en axe d’intervention présentés dans le document joint 
 
Il est proposé au Comité Syndical de bien vouloir approuver les orientations stratégiques pour la période 
2021-2026.  
  
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré :  

  
Vu les articles L.5111-1-1et L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales  
Vu la loi n°2010-1563 de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010 
Considérant les avis rendus par les commissions transition écologique du 19 novembre et 
infrastructures et finances du 26 novembre 
Ouïe l'exposé de M. Don-Georges GIANNI, Président  
 
 A l’uŶaŶiŵité :  
- Donne acte au rapporteur des explications entendues,  
- Approuve les orientations stratégiques pour la période 2021-2026, déclinées dans le document 

joint 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus,  
  
  

Pour extrait certifié conforme,  
Le Président,   

  
  

    
           

Don Georges GIANNI 
  
  
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour 

excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication  
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Orientations stratégiques 2021-2026 
 

Accompagner la transition écologique en matière de déchets 

Réduire la production de déchets 

- AĐĐoŵpagŶeƌ les adhĠƌeŶts daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ƌedevaŶĐe spĠĐiale et d’uŶe fisĐalitĠ 
incitative 

- Accompagner les adhérents dans leurs programmes locaux de prévention 

- DĠveloppeƌ l’ĠĐo-consommation 

PƌĠpaƌeƌ l’aveŶiƌ en généralisant les actions pédagogiques 

- Former les scolaires de tous niveaux pour une académie verte 

- Accompagner les agents publics daŶs leuƌs ŵissioŶs de lutte ĐoŶtƌe le gaspillage et d’aŶiŵatioŶ 

Développer le réemploi 

- Démocratiser le réemploi 

- Finaliser le déploiement de la filière textiles 

Optimiser les performances de tri  

- AĐĐoŵpagŶeƌ les adhĠƌeŶts daŶs l’optiŵisatioŶ du tƌi 
- Sensibiliser les usagers 

Généraliser le tri à la source des biodéchets 

- Accompagner les adhérents pour définir et mettre eŶ œuvƌe le tri à la source des biodéchets 

- Renforcer le plan compostage 

Développer le recyclage et l’économie circulaire 

- Déployer les nouvelles filières REP 

- Développer le recyclage local et aĐĐoŵpagŶeƌ les poƌteuƌs de pƌojets d’économie circulaire en 

matière de déchets  

Finaliser le ƌĠseau d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de tri, de valorisation et de traitement 

Moderniser et finaliser le ƌĠseau d’iŶfƌastƌuĐtuƌes locales 

- Quais de transfert des Omr et du tri 

- Recycleries 

- Infrastructures de proximité : éco-points et recycleries mobiles 

- Espaces réemploi 

- Bio-plateformes de compostage 

Créer deux centres de tri et de valorisation 

- CTV du Grand Bastia 

- CTV du Grand Ajaccio 

Sécuriser le stockage des déchets ultimes 

- Créer une nouvelle installation publique de stockage des déchets ultimes 

Optimiser la qualité du service tout en maîtrisant les coûts 

Optimiser la qualité environnementale et le niveau de service aux adhérents 

- Mener une politique QSE exemplaire 

- Optimiser le niveau de service aux adhérents 

Maitƌiseƌ l’ĠvolutioŶ des ĐoŶtƌiďutioŶs 

- Maîtriser les coûts 

- Adapter les modalités de contribution à l’ĠvolutioŶ des iŶfƌastƌuĐtuƌes et des ĐoŶditioŶs de 
traitement   
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Orientations stratégiques 2021-2026 
 

Orientation stratégique 1 :  

Accompagner la transition écologique en matière de déchets 

Axe 1 : Réduire la production de déchets 

Objectif réglementaire partagé intercommunalités : réduire la production de déchets par habitant de 

15% par rapport à 2010 en 2030. 

- OS 1 : Accompagner les adhérents dans la ŵise eŶ œuvƌe de la ƌedevaŶĐe spĠĐiale et d’uŶe 
fiscalité incitative 

OďjeĐtif : ϭϬϬ % des ĐolleĐtivitĠs aveĐ uŶ plaŶ d’aĐtioŶ pouƌ dĠployer la redevance spéciale et la fiscalité 

incitative en 2025. 

Objectif réglementaire partagé avec les intercommunalités : 38 % de la population couverte par la 

tarification incitative en 2025. 

PlaŶ d’aĐtioŶs : 

o RĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude suƌ le financement du SPGD. 

o OƌgaŶisatioŶ d’uŶ foƌuŵ suƌ la fisĐalitĠ iŶĐitative. 
o Accompagnement de toutes les intercommunalités volontaires pour la mise en place 

de la redevance spéciale et de la fiscalité incitative.  

o Création et animation du groupe de travail dédié « Coûts, financement et incitativité » 

- OS 2 : Accompagner les adhérents dans leurs programmes locaux de prévention  

PlaŶ d’aĐtioŶs : 

o Création et animation du groupe de travail dédié avec deux rendez-vous annuels pour 

créer les nouvelles actions régionales.  

o Création des outils à décliner par les intercommunalités. 

o Expérimentation des « emballages » consignés pour les CHR avec un territoire pilote et 

dĠploieŵeŶt seloŶ les ƌĠsultats de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ. 

- OS3 : DĠveloppeƌ l’ĠĐo-consommation  

PlaŶ d’aĐtioŶs : 

o Travail avec les commerçants pour mettre en place et promouvoir des produits éco-

responsables (corner « produits réutilisables », sac réutilisable pour le vrac).  

o Partenariats avec des associations et des influenceurs pour la création de contenu. 

o Diffusion de messages de prévention dans toutes les campagnes de communication. 

o CƌĠatioŶ d’uŶ ŵodğle de ďoƌŶe de tƌi pouƌ les ŵagasiŶs ;tƌi eŶ bout de caisse, piles, 

DEEE, lampes.)  

Axe Ϯ : PƌĠpaƌeƌ l’aveŶiƌ eŶ gĠŶĠƌalisaŶt les aĐtioŶs pĠdagogiƋues 

- OS 4 : Former les scolaires de tous niveaux pour une académie verte 

Objectif : 100 % des établissements accompagnés (écoles, collèges, lycées et université) en 2025. 

PlaŶ d’aĐtioŶs : 

o Pouƌsuivƌe l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de Ŷouvelles ĠĐoles ;uŶe tƌeŶtaiŶe paƌ aŶͿ, aiŶsi Ƌue des 
cantines associées.  

o ReŶfoƌĐeƌ le ŵodule de ŵaiŶtieŶ daŶs les ĠĐoles dĠjà laďellisĠes afiŶ de s’assuƌer que 

les bonnes pratiques se poursuivent. 

o Pouƌsuivƌe l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des Đollğges et lǇĐĠes EϯD, aiŶsi Ƌue des ĐaŶtiŶes 
associées. 
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o Enrichir les programmes existants avec le développement de circuits pédagogiques sur 

les recycleries et bio-plateformes, aiŶsi Ƌue d’uŶ outil ŶuŵĠƌiƋue ;platefoƌŵe Weď 
regroupant des informations sur la valorisation et la réduction, des jeux pédagogiques 

et peƌŵettaŶt la diffusioŶ d’aĐtioŶs eǆeŵplaiƌes à l’eŶseŵďle du ƌĠseau 
d’ĠtaďlisseŵeŶtsͿ. 

o Etendre le programme à l’UŶiveƌsitĠ de Coƌse eŶ tƌavaillaŶt à la ŵise eŶ œuvƌe d’appels 
à projets annuels à destination de toutes les filières pédagogiques. 

- OS 5 : Accompagner les agents publics dans leurs missions de lutte contre le gaspillage et 

d’aŶiŵatioŶ. 

PlaŶ d’aĐtioŶs : 

o Organiser des workshops sur la lutte contre le gaspillage alimentaire, à destination des 

agents de cantine et de leurs responsables (Mairies, Collectivité de Corse). 

o IŶitieƌ les ageŶts des EPCI auǆ teĐhŶiƋues de l’aŶiŵatioŶ et ĐoŶĐevoiƌ des sĠaŶĐes de 
sensibilisation grand public. 

Axe 3 : Développer le réemploi  

 

Objectif réglementaire partagé avec les intercommunalités : 5 % des DMA réemployés en 2030, 10 % 

des emballages ménagers réemployés en 2027. 

- OS 6 : Démocratiser le réemploi 

Plan d’aĐtioŶs : 

o Réaliser un large ƌetouƌ d’eǆpĠƌieŶĐe suƌ les ďoŶŶes pƌatiƋues eŶ ŵatiğƌe de ƌĠeŵploi, 
mises en place dans les entreprises et les collectivités. 

o Réaliser un annuaire de la réparation disponible en ligne. Il s’agiƌa de pƌĠseŶteƌ par 

territoire, quelles solutions sont présentes par type de déchet, pour réparer et retarder 

la mise au rebus. 

o Organiser des évènements sur le réemploi (repair-café, ressourcerie éphémère ou 

atelieƌs d’upĐǇĐliŶg…Ϳ en partenariat avec les associations locales et les territoires. 

o Lancer des appels à projet pouƌ ŵettƌe à dispositioŶ d’aĐteuƌs insulaires des matières 

gérées par le SYVADEC, afin de leur donner une seconde vie localement.  

o Travailler avec les associations sportives pour organiser la récupération et la 

redistribution de chaussures de course. 

o Implanter un super marché inversé au sein de la future recyclerie principale de Campo 

Dell’Oƌo et des espaces réemploi dans toutes les recycleries et tous les éco-points. 

- OS 7 : Finaliser le déploiement de la filière textiles 

Objectif : Atteindre 5.6 kg/hab./an soit 2 150 tonnes en 2025. 

PlaŶ d’aĐtioŶs 

o Mettre eŶ plaĐe de ϮϮϬ poiŶts de ĐolleĐte supplĠŵeŶtaiƌes d’iĐi ϮϬϮϯ. 

o Ajuster les moyens humains et matériels pour augmenter de + 140 % les tonnages 

captés : doubler les effectifs de collecteurs et les véhicules, adapter les zones de 

rupture de charge, ajouter un point de massification des collectes en Extrême Sud. 

o Intégrer la collecte des textiles aux statuts du SYVADEC. 
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Axe 4 : Optimiser les performances de tri  

Objectif réglementaire partagé avec les intercommunalités : taux de recyclage des déchets ménagers 

de 55 % en 2025, 60% en 2030 et 65% en 2035. 

- OS 8 : AĐĐoŵpagŶeƌ les adhĠƌeŶts daŶs l’optiŵisatioŶ du tƌi 

PlaŶ d’aĐtioŶs :  

o RĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude pouƌ l’optiŵisatioŶ des ĐolleĐtes sĠleĐtives puis assistance au 

dĠploieŵeŶt du pƌogƌaŵŵe d’optiŵisatioŶ. 

o DĠploieŵeŶt de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ Ŷudge ;« point de tri idéal ») sur tous les territoires 

volontaires. 

o Programme de formation pour les intercommunalités : agents de collecte, 

ambassadeurs du tri et chef de secteur. 

o Groupes de travail « collecte » et « communication » et programme de webinaire-

Paƌtage de ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐe de teƌƌitoiƌes. 

− OS 9 : Sensibiliser les usagers 

PlaŶ d’aĐtioŶs : 

o Campagnes de communication 

o Création des kits de communication pour les intercommunalités 

Axe 5 : Généraliser le tri à la source des biodéchets 

Objectif réglementaire partagé avec les intercommunalités : généralisation du tri à la source des 

biodéchets en 2023 : 

✓ au moins 95 % de la population a accès à une solution de tri à la source des biodéchets, 

✓ et au moins 50 % des biodéchets sont détournés des OMr. 

 

- OS 10 : AĐĐoŵpagŶeƌ les adhĠƌeŶts pouƌ dĠfiŶiƌ et ŵettƌe eŶ œuvƌe le tƌi à la souƌĐe des 
biodéchets 

PlaŶ d’aĐtioŶs 

o Etaďliƌ le PlaŶ BiodĠĐhets ϮϬϮϯ dĠĐliŶĠ eŶ plaŶ d’aĐtioŶs paƌ iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ.  
o Accompagner le déploiement du plan par chaque territoire. 

o Créer les outils de communication et le programme de formation nécessaires. 

− OS 11 : Renforcer le plan compostage 

PlaŶ d’aĐtioŶs : 

o Déployer le compostage de proximité conformément aux préconisations du Plan 

Biodéchets 2023 

o Renforcer et animer le réseau des référents biodéchets dans le cadre du groupe de 

travail dédié.  

o Former les référents des intercommunalités et les partenaires.  

o Informer et sensibiliser les usagers par un plan de communication pluriannuel. 

Axe 6 : Développer le recyclage sous toutes ses formes et l’écoŶoŵie circulaire 

− OS 12 : Déployer les nouvelles filières REP 

Objectif : Déployer les 9 nouvelles REP prévues par la loi AGEC. 

PlaŶ d’aĐtioŶs : 

o Intégrer aux filières en place les extensions prévues par la loi (Textiles, DEA, DDS) 
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>2021 : mégots de cigarettes 

>2022 : huiles minérales (déjà en place), jouets, matériel de bricolage et de jardin, 

matériel de sport et loisir, produits et matériaux du bâtiment 

>2024 : textiles sanitaires à usage unique, gommes à mâcher 

>2025 : engins de pêche contenant du plastique 

− OS 13 : Développer le recyclage local et aĐĐoŵpagŶeƌ les poƌteuƌs de pƌojets d’ĠĐoŶoŵie 
circulaire en matière de déchets 

PlaŶ d’aĐtioŶs : 

o Réaliser un large ƌetouƌ d’eǆpĠƌieŶĐe sur les initiatives existantes en matière de 

recyclage local et organiser des évènements de présentation aux acteurs locaux. 

o Mener des études flux par flux pour déterminer la pertinence environnementale et 

économique de filières de valorisation locale des flux gérés par le SYVADEC. 

o CƌĠeƌ et aŶiŵeƌ uŶ ƌĠseau d’aĐteuƌs susĐeptiďles de ŵettƌe eŶ œuvƌe les pƌojets 
ideŶtifiĠs Đoŵŵe peƌtiŶeŶts pouƌ le teƌƌitoiƌe et les aĐĐoŵpagŶeƌ au tƌaveƌs d’uŶe 
ŵaisoŶ de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. 

o Mettre à disposition des acteurs locaux de la matière pour la réalisation de tests de 

recyclage. 

o Réaliser une veille sur les déchets ne rentrant pas dans le champ des DMA, mais 

néanmoins présents dans les collectes des EPCI, et produire des fiches déchets à 

destination des producteurs concernés pour les aider à éliminer correctement ces flux 

(exemple : ďâĐhe d’hiveƌŶage des ďateauǆ, fusĠes de dĠtƌesse, photovoltaïƋue, etĐ…Ϳ.  

 

Orientation stratégique 2 

FiŶaliseƌ le ƌĠseau d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌi, de valoƌisatioŶ et de tƌaiteŵeŶt 
 
Axe 7 : Moderniser et fiŶaliser le réseau d’iŶfrastructures locales 

− OS 14 : Quais de transfert des OMr et du tri 

Objectif : 11 quais de transferts des Omr et 9 centres de regroupement du tri opérationnels en 2025 

(10 et 3 en 2020). 

PlaŶ d’aĐtioŶs :  

o Quais de transfert des Omr : modernisation de Calvi NDS, création du quai de Porto-

Vecchio en remplacement de Capu du Padule,  

o Finaliser le réseau de centres de regroupement du tri : EǆteŶsioŶ de l’alvĠole veƌƌe de 
Calvi Cantone, création des centres de regroupement de Sisco (tri du Cap Corse), 

Teghime (Emballages de la CAB), Viggianello (tri du Sartenais Valinco), Nebbiu Conca 

d’Oƌu ;Saint-Florent ou autre terrain à identifier), Pasquale Paoli (terrain à identifier), 

Belgodère (terrain à confirmer). 

o Pour les territoires de la CAB, Marana Golo et CAPA : regroupement du tri dans les 

centres de tri et de valorisation après leur mise en service. 

o Mettƌe eŶ œuvƌe les opĠƌatioŶs stƌuĐtuƌaŶtes eŶ Đas d’ĠvolutioŶs ƌğgleŵentaires 

− OS 15 : Recycleries 

Objectif : 27 recycleries du SYVADEC opérationnelles en 2025 (22 en 2020) 

PlaŶ d’aĐtioŶs :  

o Finaliser le réseau de recycleries : ReĐǇĐleƌie PƌiŶĐipale CAPA à Caŵpo Dell’oƌo, CAPA 
modulo-béton à Saint-Antoine 2, CAPA à Mezzana, Lecci, CAB à Santa Maria di Lota 

(faisabilité à confirmer), Serra di Ferro (si CU positif, sinon éco-point). 
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En attente d’ideŶtifiĐatioŶ ou de ĐoŶfiƌŵatioŶ du foncier : CAPA Sanguinaires, CAPA 

Rocade-Loretto, Sud CAB, Pasquale Paoli, Casinca. 

o Moderniser et sécuriser les sites transférés : Lucciana, Cauro, Corbara (phase 2), Porto-

Vecchio, Figari, Bonifacio, Castifao, Corte. 

o Optiŵiseƌ les tƌaŶspoƌts paƌ l’optiŵisatioŶ des ĐhaƌgeŵeŶts : pouƌsuivƌe l’ĠƋuipeŵeŶt 
des sites en engins de tassement des bennes. 

o Adapter les sites pour accueillir les nouvelles filières 

o Mettƌe eŶ œuvƌe les opĠƌatioŶs stƌuĐtuƌaŶtes eŶ Đas d’ĠvolutioŶs ƌğgleŵentaires 

o Retouƌ d’eǆpĠƌieŶĐe et test de diffĠƌeŶts tǇpes de recycleries 

− OS 16 : Infrastructures de proximité : éco-points et recycleries mobiles 

Objectif : 15 éco-points et 4 recycleries mobiles opérationnels en 2025. 

PlaŶ d’aĐtioŶs :  

o Rénovation des éco-points de Campile, San Lorenzo et Rezza 

o Création de 20 éco-points  

o Acquisition de 3 recycleries mobiles pour compléter celle du Grand Bastia pour les 

secteurs Grand Ajaccio, Sud Corse, Centre-Balagne. 

− OS 17 : Espaces réemploi 

Objectif : 40 espaces réemploi opérationnels en 2025. 

PlaŶ d’aĐtioŶs :  

o ElaďoƌatioŶ d’uŶ ĐoŶĐept aƌĐhiteĐtuƌal et ŵissioŶ de ŵaîtƌise d’œuvƌe pouƌ la 
conception d’espaĐes ƌĠeŵplois 

o Création des espaĐes ƌĠeŵploi suƌ l’eŶseŵďle des ƌeĐǇĐleƌies et ĠĐo-points, et sur les 

sites choisis par les adhérents 

o Création du site internet des espaces réemploi 

− OS 18 : Bio-plateformes de compostage 

Objectif : 7 bio-plateformes de compostage du SYVADEC opérationnelles en 2025 (2 en 2020). 

PlaŶ d’aĐtioŶs :  

o Création des bio-plateformes de Sisco (zone Cap Corse) et Belgodère (zone Balagne). 

EŶ atteŶte d’ideŶtifiĐatioŶ du foŶĐieƌ : Costa Verde. 

o Extension de la bio-plateforme de Viggianello 

o Création de 2 bio-plateformes en bâtiment dans le cadre du Centre de tri de Monte et 

à Porto-Vecchio 

Axe 8 : Créer deux centres de tri et de valorisation 

− OS 19 : CTV du Grand Bastia 

Objectif : CTV du Grand Bastia opérationnel en 2024. 

PlaŶ d’aĐtioŶs :  

o Consultations, maîtrise foncière, attribution du marché global de performance et 

construction du Centre de tri et de valorisation de Monte. 

− OS 20 : CTV du Grand Ajaccio 

Objectif : CTV du Grand Ajaccio opérationnel en 2024. 

PlaŶ d’aĐtioŶs :  

o Consultations, attribution du marché global de performance et construction du Centre 

de tƌi et de valoƌisatioŶ d’AjaĐĐio. 
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Axe 9 : Sécuriser le stockage des déchets ultimes 

− OS 21 : Créer une nouvelle installation publique de stockage des déchets ultimes 

Objectif : nouvelle ISDND opérationnelle en 2024. 

PlaŶ d’aĐtioŶs :  

o Etudes, DDAE, maîtrise foncière, Consultations, attribution du marché et construction 

de l’ISDND de Moltifao (sous réserve acceptabilité des élus du territoire). 

 

Orientation stratégique 3 

Optimiser la qualité du service tout en maîtrisant les coûts 

Axe 10 : Optimiser la qualité environnementale et le niveau de service aux adhérents 

− OS 22 : Mener une politique QSE exemplaire  

PlaŶ d’aĐtioŶs :  

o Maintenir les conformités ICPE de tous les sites techniques 

o Obtenir la triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 45001 

o Atteindre la neutralité carbone 

o Améliorer en continu la politique de prévention, de sécurité et de qualité de vie au 

travail 

− OS 23 : Optimiser le niveau de service aux adhérents 

PlaŶ d’aĐtioŶs : 

o Optimiser les horaires et la qualité du service sur les sites techniques 

o Optimiser les services complémentaires fournis aux adhérents 

o ReŶfoƌĐeƌ l’oďseƌvatoiƌe des dĠĐhets ŵĠŶageƌs 

Axe 11 : Maitƌiseƌ l’ĠvolutioŶ des ĐoŶtƌiďutioŶs 

PlaŶ d’aĐtioŶs : 

o Maintenir un niveau de contribution acceptable malgré la hausse des coûts de 

traitement des OMr et des coûts de valorisation 

o Revoir les modalités de facturation des professionnels en recyclerie 

o Adapteƌ les ŵodalitĠs de ĐoŶtƌiďutioŶ à l’ĠvolutioŶ des iŶfƌastƌuĐtuƌes et des 
conditions de traitement 
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